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Le lancement de la lettre d’information de l’Etat et de ses ser-
vices en Corse du Sud, que je souhaite réactive, moderne et
pragmatique, est autant une opportunité qu’une nécessité.

Une opportunité, celle de mettre en valeur l’engagement de
tous les personnels de l’Etat au service de la population. Elle
doit également pouvoir rendre compte de la vie administra-
tive et de ses évolutions, alors que l’Etat et ses agents sont
engagés dans une modernisation profonde mais indispensa-
ble qui vise à améliorer le service public rendu aux adminis-
trés du département et du pays tout entier.

Cette lettre est également nécessaire pour informer les
citoyens de la Corse du Sud sur l’activité de leur administra-
tion et maintenir ce lien primordial qui est au coeur de la vie
démocratique de notre pays. Elle a donc vocation, tous les

deux mois, à évoquer les grands sujets d’actualité vécus par
la population et par l’administration. Ils sont nombreux, au
premier rang desquels la campagne de vaccination contre la
grippe A/H1N1, lancée le 12 novembre, qui monte en
régime à l’approche de l’hiver. Médecins, infirmières et
agents administratifs sont mobilisés pour faire fonctionner les
centres dans les meilleurs conditions et réduire l’attente des
volontaires à la vaccination. L’Etat demeure fortement mobi-
lisé et se tient prêt à élargir le dispositif déjà mis en place
pour répondre au mieux à la situation sanitaire.

A tous, je vous souhaite de très bonnes fêtes de fin d’année
et vous adresse mes meilleurs voeux.

SSttéépphhaannee  BBOOUUIILLLLOONN,,
PPrrééffeett  ddee  CCoorrssee,,  PPrrééffeett  ddee  llaa  CCoorrssee  dduu  SSuudd
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Le  b i l a n  c a r b o n e  d e  l a  D R A FL e  G r a n d

d é b a t  s u r

l ’ i d e n t i t é

n a t i o n a l e
Le Ministre de l'immigration
et de l'identité nationale,
M. Besson, a lancé lundi 2
novembre un grand débat
sur l'identité nationale. Il se
déroulera sur trois mois,
jusqu'au 31 janvier 2010, et
se clôturera au début du

mois de février 2010 par un collo-
que national sur l'identité natio-
nale.

Ce grand débat sera décliné locale-
ment à l’occasion d’une réunion
conjointe aux deux départements
de la Corse du Sud et de la Haute-
Corse. Le dispositif et la date de
cette consultation seront rapide-
ment précisés et rendus disponi-
bles sur les sites internet des deux
préfectures, afin d'assurer le succès
du grand débat en Corse.

Au niveau national, le site Internet
www.debatidentitenationale.fr a
été mis en ligne le 2 novembre éga-
lement, pour permettre à tous de
contribuer au débat. 

QQ UU II PP EE UU TT EE NN BB ÉÉ NN ÉÉ FF II CC II EE RR ??

1/ LES PENSIONNÉS DE GUERRE CIVILS ET

MILITAIRES ET LES PERSONNES ASSIMILÉES,

LEUR CONJOINT SURVIVANT, LEURS

ORPHELINS ET LEURS ENFANTS AINSI QUE

LES ENFANTS DE HARKI ;

2/ LES MILITAIRES EN ACTIVITÉ OU LIBÉ-

RÉS DEPUIS MOINS DE TROIS MOIS.

CC OO MM MM EE NN TT ??

CE DISPOSITIF PERMET L’ACCÈS À TOUS LES

CORPS OU CADRES D’EMPLOIS DES CATÉ-

GORIES B ET C DES 3 FONCTIONS PUBLI-

QUES. IL N’Y A PAS DE LIMITE D’ÂGE

POUR POSTULER MAIS CERTAINS EMPLOIS

RESTENT SOUMIS AUX CONDITIONS DE

LEURS STATUTS PARTICULIERS.

L’APTITUDE EST FONDÉE SUR LA RECON-

NAISSANCE ET LA VALORISATION DES

ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE PROFESSION-

NELLE. UN «PASSEPORT PROFESSIONNEL»

RÉCAPITULANT LES DIPLÔMES ET LE PAR-

COURS PROFESSIONNEL DU CANDIDAT LUI

EST DÉLIVRÉ.

COMPTE TENU DES COMPÉTENCES RECON-

NUES ET DES SOUHAITS QU’IL AURA

EXPRIMÉS, IL SERA INSCRIT SUR UNE OU

PLUSIEURS LISTES ALPHABÉTIQUES D’APTI-

TUDE, ÉTABLIES PAR DOMAINE DE COMPÉ-

TENCES ET/OU MÉTIERS.

LE CANDIDAT PEUT DEMANDER SON INS-

CRIPTION SUR UNE OU DEUX LISTES

RÉGIONALES ET/OU UNE LISTE NATIONALE

POUR AU MAXIMUM TROIS ANS.

LORS D’UN RECRUTEMENT, L’ADMINIS-

TRATION QUI RECRUTE CONSULTE LIBRE-

MENT CES LISTES ET A ACCÈS AU «PASSE-

PORT PROFESSIONNEL» DES CANDIDATS

.POUR ARRÊTER SON CHOIX, ELLE CONVO-

QUE À UN ENTRETIEN CEUX AYANT LE PRO-

FIL DU POSTE RECHERCHÉ.

LL EE DD OO SS SS II EE RR EE SS TT ÀÀ DD ÉÉ PP OO SS EE RR AA UU
SS EE RR VV II CC EE DD ÉÉ PP AA RR TT EE MM EE NN TT AA LL DD EE
LL ’’ OO FF FF II CC EE NN AA TT II OO NN AA LL DD EE SS
AA NN CC II EE NN SS CC OO MM BB AA TT TT AA NN TT SS EE TT VV II CC --
TT II MM EE SS DD EE GG UU EE RR RR EE --   11 88 ,,   RR UU EE
CC OO LL OO NN EE LL CC OO LL OO NN NN AA DD ’’ OO RR NN AA NN OO
BB PP 22 77 11   --   22 00 11 88 00   AA JJ AA CC CC II OO CC XX

ACCÈS À LA FONCTION PUBLIQUE PAR LES EMPLOIS RÉSERVES : UN NOUVEAU DIS-
POSITIF (SOURCE MINISTÈRE DE LA DÉFENSE).

O n t  é t é  n o m m é s  a u  g r a d e  d e  C h e v a l i e r
d e  l ’ O r d r e  N a t i o n a l  d u  m é r i t e  

•Par publication au JO du 15
mai 2009, M. Michel
Castagnoli, ancien chef de
police municipale d’Ajaccio,
Chevalier, au titre du Ministère
de l’intérieur, de l’outre-mer et
des collectivités territoriales

• Par publication au JO du 15
novembre 2009, Mme Filippi,
née Carette, directrice régionale
de l'Agence nationale pour la
cohésion sociale et l'égalité des
chances, Chevalier, au titre du

Ministère du travail, des rela-
tions sociales, de la famille, de
la solidarité et de la ville.

O n t  é t é  n o m m é s  a u  g r a d e  d e  C h e v a l i e r

d e  l a  l é g i o n  d ’ H o n n e u r  

•Par publication au JO du 12
avril 2009 , M. Christian Sainte,
précédent Directeur régional
de la police judiciaire de Corse
et M. François Rodriguez
Loubet, précédent directeur
régional des affaires culturelles. 

•Par publication au JO du 14
juillet 2009, Mme Tove Parenti,
mécène.

•  •  •  •  •  D i s t i n c t i o n s  h o n o r i f i q u e s  •  •  •  •  •  

Conformément aux préconisations du
Grenelle de l'Environnement, à la
volonté d'exemplarité de l'Etat et à l'en-
jeu d'intégration du développement
durable dans les politiques publiques,
llee  mmiinniissttèèrree  eenn  cchhaarrggee  ddee  ll’’aaggrriiccuullttuurree
ss’’eesstt  eennggaaggéé  ddaannss  llaa  vvooiiee  ddee  llaa  rréédduucc-
ttiioonn  ddeess  éémmiissssiioonnss  ddee  ggaazz  àà  eeffffeett  ddee
sseerrrree. A cet effet, les services décon-
centrés en Corse sont sur le point de
finaliser leurs bilans carbone et prépa-
rent leurs plans d’action en vue de
réduire leurs émissions. Le bilan car-
bone de la Direction Régionale de
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la
Forêt se présente ainsi : 

La Direction régionale de l’agriculture
et de la forêt émet 41 tonnes équiva-

lent carbone pour son fonctionnement,
soit une tonne par agent (équivalent
temps-plein). Son plan d’action prévoit
la réduction des déplacements des
agents depuis leur domicile par le co-
voiturage entre autres et dans le cadre
de leur travail par l’utilisation de la visio-
conférence, en ciblant en particulier
une diminution de moitié des voyages
en avion. Les autres actions concernent
des économies d’énergie, d’avantage
de travail dématérialisé et l’augmenta-
tion de la durée d’utilisation du matériel
informatique. L’objectif ambitieux est

une diminution de ses émissions de 20 % à
l’horizon 2012. 



Organisée chaque année
sous l’égide du Ministère de
l'Enseignement supérieur et
de la Recherche, la 18ème
édition de la fête de la
Science s’est déroulée du 16
au 22 novembre.  Son but :
promouvoir la diffusion de
la culture et de l'information
scientifiques et techniques.
Son organisation a été assu-
rée par la Délégation
Régionale à la Recherche et

à la Technologie (DRRT). A
ce titre, la DRRT soutient le
Centre de Culture Scientifi-
que, Technique et Indus-
trielle de Corse (CCSTI) « A
Meridiana », qui coordonne
la Fête de la Science depuis
17 ans. 

Cet évènement national
offre aux scientifiques et aux
passionnés l'occasion de
partager leur savoir pour

communiquer à un très
large public le goût et l'inté-
rêt de la science sous toutes
ses formes.

Cette année, la Fête de la
Science a mis sur le devant
de la scène les projets de
recherche phares dévelop-
pés en Corse et soutenus par
la délégation, notamment
sur l'énergie solaire.

La  F ê te  d e  l a  s c i e n c e  s o u f f l e  s e s  1 8  b o u g i e s . . .

Lors du dépôt de permis de
construire d'un complexe de plu-
sieurs logements, la Direction
régionale des affaires culturelles
avait prescrit un diagnostic
archéologique dans ce quartier. Le
terrain à aménager était répertorié
dans la Carte archéologique natio-
nale (CAN) et il constituait une
zone de présomption archéologi-
que. Cette particularité avait été
signalée à l'occasion  de l'établisse-
ment du  P.O.S. communal.

Les résultats du diagnostic ont jus-
tifié l’organisation d’une fouille
archéologique préventive confor-
mément à la  réglementation.

Une soixantaine de tombes à
inhumation ont été identifiées. Il
s'agit dans la plupart des cas de
sépultures attribuées à l'Antiquité
tardive et dont l’état de conserva-
tion n’est pas homogène. Ces tom-
bes qui présentent une grande
variabilité typologique  (sous tui-
les, en amphores, en coffres de
tuiles etc..) sont des sépultures
individuelles ou parfois familiales.
Au cours  des travaux les arases

maçonnées de trois bâtiments de
plan rectangulaire terminé par une
abside et d'un édifice circulaire
ont été découverts. Ces construc-
tions pourraient appartenir à un
complexe cultuel qui aurait fonc-
tionné  vers la fin du Ve siècle de
notre ère pour disparaître au cours
du haut Moyen Âge. 

Après avis de la Commission inter-
régionale de la recherche archéo-
logique (C.I.R.A.), qui vient de
souligner l'importance scientifique
de cette ddééccoouuvveerrttee  eexxcceeppttiioonn-
nneellllee  ppoouurr  llaa  ccoonnnnaaiissssaannccee  dduu
ppaattrriimmooiinnee  aannttiiqquuee  eett  mmééddiiéévvaall  ddee
llaa  CCoorrssee, il a été décidé d'en pro-
longer l'étude. Les prochains tra-
vaux, dont llee  ccooûûtt  eesstt  dd''eennvviirroonn
9900000000  eeuurrooss,,  seront pprriiss  eenn  cchhaarrggee
ppaarr  llee  MMiinniissttèèrree  ddee  llaa  CCuullttuurree  eett  ddee
llaa  CCoommmmuunniiccaattiioonn  ((DDiirreeccttiioonn  ddee
ll’’aarrcchhiitteeccttuurree  eett  dduu  ppaattrriimmooiinnee,,
ssoouuss  ddiirreeccttiioonn  ddee  ll''AArrcchhééoollooggiiee))..

Les fouilles seront réalisées, sous le
contrôle scientifique du service
régional de l'archéologie de Corse,
par l'Institut national pour l'ar-
chéologie préventive (INRAP). 

A r c h é o l o g i e  :  o r g a n i s at i o n  d ’ u n e  f o u i l l e  g r â c e  à  u n e  d ota -
t i o n  e x c e p t i o n n e l l e  d u  m i n i s t è r e

La Direction régionale des affaires
culturelles informe de l’organisa-

tion d’une fouille archéologique
dans le quartier de Quattrina à
Propriano, grâce à l’obtention
d’une dotation exceptionnelle du
Ministère. 

A d o p t i o n  d u  S c h é m a  d i r e c te u r  d ’ a m é n a g e m e n t  e t  d e  g e s t i o n
d e s  e a u x  d e  C o r s e ,  p r e m i e r  S D A G E  a p p r o u v é  d e  Fr a n c e .  

L'Assemblée de Corse a
approuvé à l'unanimité
le SDAGE du bassin de

Corse en séance du 1er
octobre 2009. Le Préfet de
Corse arrêtera ensuite le
programme de mesures.  

Il s'agit du premier SDAGE
spécifique au bassin hydro-
graphique de Corse, le
SDAGE de 1996 portant sur
les deux bassins, Rhône
Méditerranée et Corse. 

Principaux enjeux : la mise
à niveau d'équipements et
la création d’ouvrages pour
l’assainissement et l’eau
potable.

Avec 82 % des cours d'eau,
100 % de masses d'eau sou-
terraines et 97 % du
linéaire côtier, estimés en
bon état, l'un des enjeux
sur le bassin de Corse
réside donc dans la préser-

vation de la qualité de ces
milieux, support majeur du
développement économi-
que de l'Ile. 

La réussite des objectifs
passe aussi par la mise à
niveau d’un certain nom-
bre d’équipements et la
création de nouveaux
ouvrages pour l’assainisse-
ment et l’Alimentation en
Eau Potable (AEP). 

Elle repose aussi sur l’iden-
tification de porteurs de
projets et leur capacité à
mobiliser les ressources
financières.
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L ’ e t a t  m a j o r  d é p a r t e m e n t a l  d e  s é c u r i t é

Afin de renforcer et d’intensifier la lutte
contre la délinquance générale et afin que
la coordination de celle-ci soit améliorée,
le Président de la République lors de son
discours aux forces de sécurité et aux
représentants du ministère de la justice le
28 mai 2009, a annoncé la création de
l’Etat Major Départemental de Sécurité.

Ses contours et son mode de fonctionne-
ment ont été précisés par le Ministre de
l’Intérieur de l’Outre Mer et des
Collectivités Territoriales dès le mois de juin
suivant.

Cet Etat Major assure la gouvernance et le
suivi des nouvelles orientations de la lutte
contre la délinquance, parmi lesquelles :
les violences scolaires ou liées à l’environ-
nement scolaire, les violences intra-familia-
les, le démantèlement des bandes, la délin-
quance de proximité (vols à main armée,
cambriolages, trafic de stupéfiants…).

L’Etat Major est chargé mensuellement de
suivre l’évolution de la délinquance et les
statistiques et de constituer des tableaux de
bord adaptés.

Il se réunit sous la co-présidence
du Préfet et du Procureur de la
République en présence des
principaux acteurs de la sécurité
(Police et Gendarmerie natio-
nale, Douanes), mais aussi l’ins-
pecteur d’académie et les res-
ponsables des services du bud-
get.

A l’initiative des co-Présidents,
les responsables des collectivi-

tés, voire d’entreprises privées peuvent être
invités à y participer en fonction de l’actua-
lité ou des sujets à traiter.

L’Etat Major est chargé de définir la
Politique Publique de sécurité du départe-
ment et de suivre les projets qu’il aura ini-
tiés.

En Corse du Sud, le Préfet de Corse, avec la
collaboration du Coordonnateur des servi-
ces de sécurité intérieure, a installé le pre-
mier Etat Major Départemental le 29 juin
2009.

Cette enceinte a été réunie chaque mois
depuis lors.

Elle traite des sujets sensibles comme le tra-
fic de stupéfiants, les cambriolages, la
détention et l’acquisition d’armes illégales
et suit scrupuleusement l’évolution statisti-
que de la criminalité.

L’approche interministérielle de ces sujets
et la coordination des actions apportent
une plus value incontestable à la lutte
contre la délinquance.
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Miraculeux ! C’est
le mot qui vient à l’es-
prit de tous quand on
évoque l’évènement
qui s’est produit en mer
et qui aurait pu avoir
une fin bien plus dra-
matique : un avion
CESNA tombé du ciel,
des rescapés sains et
saufs après le crash et
plusieurs heures restés
dans l’eau perdus dans
une mer houleuse. Tous
sauvés, d’une part par
le professionalisme du
pilote et de sa compa-
gne hôtesse de l'air, et
d’autre part, l'efficacité

des nombreux acteurs
de la chaîne de secours.
Dans cet esprit, le
Préfet a souhaité ainsi ,
le 21 octobre dernier,
réunir à la Préfecture
rescapés et sauveteurs,
afin de saluer l’action
des services engagés
dans cette opération
difficile. Ce fut un
moment chaleureux où
tous ont pu prendre le
temps de se voir, d’é-
changer et se découvrir
dans un contexte diffé-
rent, celui d’un mo-
ment heureux, autour
d’un pot amical.

La quatrième édition de cette
journée ouverte au public s’est
déroulée au Palais des Congrès
d’Ajaccio le 13 octobre dernier.

Projections de film sur les diffé-
rents métiers, stand sécurité rou-
tière, exposition de matériel de
secours en montagne ou de
tenues d’intervention lourde,
robot des démineurs, scène de
crime, exposition balistique, pri-
ses d’empreintes, autant de cho-
ses à découvrir pour un jeune
public venu nombreux.

Et qui aura également apprécié le
nombreuses animations du jour :
utilisation de la “grande échelle”
du camion des pompiers, piste
routière pour les enfants animée

par policiers et gendarmes,
démonstration d’helitreuillage
d’un blessé en mer par un héli-
coptère, jeux de rôles ou tout
simplement exposition de véhi-
cules. 

12 classes d’écoles élémentaires,
collèges et lycées d’Ajaccio et
Porticcio ont participé à cette
journée, soit un total « éducation
nationale » de 350 personnes
environ. 

De nombreux autres curieux, de
tous âges et toutes motivations
confondues, étaient au rendez-
vous,  ainsi que des personnes
recherchant un emploi, venues
se renseigner au stand “recrute-
ment” prévu pour l’occasion.

L a  j o u r n é e  d e  l a  s é c u r i t é  i n t é r i e u r e

R e s c a p é s  e t  s a u v e t e u r s  r e u n i s  à  l a  p r e f e c t u r e
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LLee  ddrrooiitt  ddee  llaa  ccoonnssoomm-
mmaattiioonn  pprroottèèggee  lleess
aaccqquuéérreeuurrss  ddee  bbiieennss  oouu
ddee  sseerrvviicceess  ccoonnttrree  lleess
aabbuuss  ddee  ppuuiissssaannccee  dduu
vveennddeeuurr  oouu  dduu  pprreessttaa-
ttaaiirree, en particulier dans
les contrats d’adhésion
qui comportent des
clauses préétablies non
négociables, c’est-à-
dire llaa  qquuaassii-ttoottaalliittéé  ddeess
ccoonnttrraattss  ddee  llaa  vviiee  ccoouu-
rraannttee..

Sont abusives les clau-
ses qui, dans les
contrats conclus entre
un professionnel et un
consommateur, créent
au détriment du
consommateur un dés-
équilibre significatif
entre les droits et obli-
gations des parties au
contrat.

Les clauses abusives ont
fait l’objet d’une direc-
tive européenne du 5
avril 1993. En droit
français, les mesures de
protection sont incluses
dans le code de la
consommation (article
L132-1 et suivants).

UUnnee  nnoouuvveellllee  llééggiissllaattiioonn

La loi de modernisation
de l’économie du 4
août 2008 (complétée
par un décret du 18
mars 2009) a donné
une meilleure cohé-
rence juridique et plus
d’efficacité au dispositif
de lutte contre les clau-
ses abusives.

Dans le nouveau cadre
législatif, les clauses
abusives sont de deux
sortes.

-  lleess  ccllaauusseess  ddiitteess  «« nnooii-
rreess »» : compte tenu de
la gravité des atteintes
qu’elles portent à
l’équilibre du contrat,
elles sont toujours
considérées comme
abusives. 12 Clauses
sont interdites à ce titre.

-  lleess  ccllaauusseess  ddiitteess  «« ggrrii-
sseess »» : elles sont présu-
mées abusives, sauf au
professionnel à appor-
ter la preuve contraire.
10 clauses sont présu-
mées abusives.

Les clauses abusives

sont réputées non écri-
tes. Le contrat demeure
valable s’il peut subsis-
ter sans ces clauses.

DDee  nnoouuvveeaauuxx  ppoouuvvooiirrss
dd’’aaccttiioonn  ddee  ll’’aaddmmiinniiss-
ttrraattiioonn

Ces nouveaux pouvoirs
accompagnent le ren-
forcement du dispositif
législatif pour assurer
l’effectivité de sa mise
en oeuvre.

Une série de lois, de
2005, 2007 et 2008,
adaptant le droit com-
munautaire, ont doté
les services et les agents
de la Direction générale
de la concurrence, de la
consommation et de la
répression des fraudes
(DGCCRF) de nou-
veaux pouvoirs dans un
but de protection des
intérêts collectifs des
consommateurs :

- Les agents de la
DGCCRF peuvent,
après une procédure
contradictoire, enjoin-
dre à un professionnel
de supprimer toute

clause illicite (cas des
clauses abusives « noi-
res »).

- Ils peuvent également
agir devant les juridic-
tions civiles et adminis-
tratives pour leur
demander d’ordonner,
le cas échéant sous
astreinte, la suppression
d’une clause illicite ou
abusive dans tout type
de contrat proposé aux
consommateurs.

- Ils peuvent également,
après en avoir avisé le
Procureur de la
République, demander
au juge civil, d’ordon-
ner, sous astreinte le cas
échéant, toute mesure
de nature à mettre fin à
des manquements à des
obligations contractuel-
les ou à des agissements
illicites.

LL’’aapppplliiccaattiioonn  ddee  llaa  nnoouu-
vveellllee  llééggiissllaattiioonn  eenn
CCoorrssee

L’administration a très
vite engagé des actions
visant à l’application de
la nouvelle législation.

Plusieurs secteurs ont
fait l’objet de l’analyse
des contrats types utili-
sés, ce qui a conduit à
délivrer de nombreuses
injonctions en vue de la
suppression de clauses
abusives :

-  llooccaattiioonn  dd’’eennggiinnss  nnaauu-
ttiiqquueess,,  

-  ddiissttrriibbuuttiioonn  dd’’eeaauu  eett
aassssaaiinniisssseemmeenntt,,

-  ttrraannssppoorrtt  mmaarriittiimmee  ddee
ppaassssaaggeerrss,,

-  vvooyyaaggeess  eett  ssééjjoouurrss  ttoouu-
rriissttiiqquueess..

Les résultats de ces pre-
mières actions sont
encourageants. Un véri-
table dialogue a pu
s’engager avec les pro-
fessionnels concernés et
ceux-ci n’ont pas hésité
à revoir les clauses de
leurs contrats pour les
rendre conformes à la
loi dans un sens plus
favorable aux consom-
mateurs.

C l a u s e s  a b u s i v e s  :  u n e  p r o t e c t i o n  r e n f o r c é e  d u  c o n s o m m a t e u r . . .

D e  f a u x  c o u r r i e l s  d e s  i m p ô t s . . .
Le 6 octobre dernier, la Direction géné-
rale des finances publiques (DGFiP) a
informé les usagers dans un communi-
qué de la circulation  de  courriers  élec-
troniques  frauduleux adressés par un
expéditeur utilisant la signature de l'ad-
ministration fiscale et l'en-tête du minis-
tère du Budget. Ces courriers, accom-
pagnés d'un formulaire, invitent les
contribuables à communiquer des
informations personnelles, notamment
un numéro de  carte bancaire, en vue
d'obtenir un remboursement d'impôt.
La Direction locale a été informée que
des envois de courriels frauduleux
continuent à être réalisés. Il est rappelé
qu'elle ne fait jamais des envois sous

cette forme aux contribuables pour leur
demander des informations. Par ail-
leurs, le numéro de carte bancaire n'est
jamais exigé pour le paiement d'un
impôt ou le remboursement d'un crédit
d'impôt. Elle engage fortement les usa-
gers à ne pas répondre à ces messages
et recommande également de ne pas
les ouvrir pour éviter une diffusion auto-
matique à un nombre plus important de
destinataires et à les supprimer systéma-
tiquement. La DGFiP précise enfin
qu'elle a déposé plainte à la demande
d'Eric WOERTH,ministre du Budget,
des Comptes publics, de la Fonction
publique et de la Réforme de l'Etat, et
qu'une enquête judiciaire est en cours.

U n  s e r v i c e  u n i q u e  d ’ I n s p e c t i o n  d u  t r ava i l  d e p u i s  l e  1 e r
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Dans le cadre de la politique nationale

de modernisation et de développe-

ment de l’inspection du travail, les services

d’inspection du travail (industrie, com-

merce et services d’une part, et agricul-

ture-transports-mer, d’autre part) ont été

fusionnés en un seul. Ce qui change en

Corse :

- Un regroupement des services d’inspec-
tion du travail et des renseignements en
droit du travail au sein des directions
départementales du travail, de l’emploi et
de la formation professionnelle de Corse
du Sud et de Haute-Corse.

- Une mutualisation des moyens assortie
d’une présence sur l’ensemble du terri-
toire insulaire, et particulièrement pour
couvrir les périodes d’accroissement de
l’activité liée à la saisonnalité.
- Un programme d’actions communes éta-
bli dans le cadre des quatre axes de la
politique du travail : santé au travail, res-
pect et effectivité du droit du travail, dia-
logue social et lutte contre le travail illégal.

A ce jour, sur le territoire de la Corse, 15
inspecteurs et contrôleurs du travail assu-
rent cette mission essentielle pour l’équili-
bre des rapports sociaux dans l’entreprise,
avec un objectif de 18 agents de contrôle
pour 2010.



tre à mal le fonctionnement
de la vie sociale ou de l’ac-
tivité économique d’une
région, voire d’un pays, s’il
atteignait trop de person-
nes au même moment. De
son risque infectieux
dépend donc le fonction-
nement normal des services
de la vie quotidienne.
Imaginez-vous un service
public ou des guichets
désertés par ses fonction-
naires parce que tous allités
en même temps pour avoir
été contaminés. Le minis-
tère conseille donc (même
si elle n’est pas obligatoire)
une vaccination générale
dont le but est de se proté-

ger soi-même et protéger
les autres également.
Notamment les jeunes ou
enfants en bas âge, premiè-
res cibles de ce virus.

En attendant, plaquettes
d’informations, conseil

d’hygiène et surtout plan
de vaccination sont fin
prêts et à la disposition de
tout un chacun. La vaccina-
tion a commencé, dans la
France entière comme en
Corse, le 12 novembre
dans les 10 centres prévus à
cet effet pour ce qui
concerne nos deux dépar-
tements (5 en Haute Corse
et 5 en Corse du Sud)*. 

Le site Internet de la
Préfecture de Corse

www.corse.pref.ggouv.fr
dédie également une page
pédagogique à cette
grippe. L’on peut y trouver
la liste des centres de vacci-
nation rattachés à tel(le)
ville ou village de Corse,
mais aussi le guide général
de lutte contre la pandémie
grippale et les divers liens
vers les sites ministériels
concernés (ministère de la
santé ou des affaires étran-
gères). Un numéro d’infor-
mation du public a égale-
ment été mis en place en
Corse du Sud, le 04  95  11
12  92  (du lundi au ven-

dredi, de 8h à 20h), et en
Haute Corse, le 04  95  32
98  34 (du lundi au ven-
dredi, de 9h à 12h et de 14
à 18h30).

Dans les administra-
tions de l’Etat, le Plan

de continuité des activités
(PCA) a été conçu pour pal-
lier l’eventuel manque
d’agents et maintenir l’acti-
vité des services au niveau
le plus élevé possible, afin
d’assurer les missions
essentielles, tout en proté-
geant les personnes et évi-
tant la propagation du
virus. 
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Va c c i n at i o n  :  m o d e  d ’ e m p l o i

Chaque assuré médical, classé par ordre de priorité, a reçu
ou va recevoir directement dans sa boîte aux lettres un

“bon de vaccination” envoyé par la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie de Paris, sur lequel sera indiqué le cen-
tre départemental où se rendre dans les dix jours, muni d’une
carte vitale et d’une pièce d’identité. Une fois rendu dans le
centre de vaccination, un questionnaire médical sera remis

sur place à chaque assuré, à partir duquel le médecin déci-
dera ou non de vacciner l’intéressé. Pour l’instant deux injec-
tions sont prévues, à 3 semaines d’intervalle. Mais cette direc-
tive nationale peut évoluer dans les semaines qui arrivent
selon les actuelles études médicales. Une seule injection suf-
firait peut-être. A suivre...

“L’Etat et ses services”, lettre d’in-
formation électronique du Préfet
de Corse, Préfet de la Corse du
Sud, est éditée par la Préfecture de
Corse. Directeur de publica-tion :
Pierre Molager, directeur de
Cabinet. Réalisation maquette, arti-
cles : Eve Buonomo, chargée de
communication. Crédits photos :
Préfecture de Corse,
DRAC, DREAL.

En cohérence avec le disposi-
tif gouvernemental, le
Ministère de l’education
nationale s’est doté d’un plan
de prévention et de lutte
contre la pandémie grippale
pour assurer la protection des
élèves et des personnels, assu-
rer le traitement des cas grou-
pés dans les écoles et la conti-
nuité administrative. 

wwwwww..eedduuccaattiioonn..ggoouuvv..ffrr

A la rentrée des classes, une
dépliant d’information a été
remis à l’ensemble des élèves
scolarisés (du primaire jusqu’à
l’université) qui a également
reçu des consignes sur les ges-
tes d’hygiène essentiel. 

Le  j e u n e  p u b l i c  . . .  
Le s  s e r v i c e s  d e  l ’ E tat  m o b i l i s é s  p o u r  l u t te r  c o n t r e  l a  g r i p p e  A . . .

*
CCeennttrreess  ddee  vvaacccciinnaattiioonn  ddee  llaa  CCoorrssee  dduu
SSuudd  ((hhoorraaiirreess  ééllaarrggiiss  ddeeppuuiiss  llee  88  ddéécceemmbbrree))  ::

- Vico (salle polyvalente) : le jeudi et le
vendredi de 9h à 13h et de 14h à 18h, le
samedi de 9h à 16h sans interrutpion.
- Ajaccio (caserne Grossetti, place Miot) :
du lundi au samedi de 9h à 13h et de
15h à 19h. 
- Baléone  (ancienne école primaire) : du
lundi au samedi de 9h à 13h et de 15h à
19h.
- Propriano (mairie, salle du 1er bureau
de vote) : le mercredi et le samedi de 9h
à 13h et de 14h à 18h. Le vendredi de
14h à 18h.
- Porto-VVecchio  (stade Papi, carrefour des
4 chemins) : du lundi au samedi de 9h à
13h et de 15h à 19h. 

L’attaque du virus sur le continent est
conforme aux annonces des prévision-

nistes. Il est donc important de s’en préser-
ver au mieux avant que la Grippe H1N1 ne
nous touche. Car ce virus, pas plus patho-
gène que celui de la grippe saisonnière mais
bien plus contagieux, pourrait à lui seul met-


